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LE CONTEUR VAUDOIS

Féte de la Société des vignerons
célébrée à Vevey, le \ 7 août 1791.

(Suite.)

Le, but de la Société des Vignerons.

Il est probable que cette confrérie fut instituée, dans son origine,
pour encourager la culture des vignes et des terres, et pour se
livrer tous ensemble ä la joie dans les années d'abondance. Dans
la simplicité qui distinguait si honorablement la nation suisse,
chacun dans ce pays élait occupé à la culture de ses fonds, les

plus notables étaient dès le point du jour dans les vignes, à la
tête de leurs ouvriers, dirigeant le travail, l'encourageant par
leur présence, et mettant eux-mêmes la main à l'œuvre: ils
n'étaient pas, comme aujourd'hui, spectateurs ignorants et désœuvrés.

On dînait, on goûtait ensemble à la vigne, maîtres et
domestiques ; et c'était une image de la vie simple et innocente des

premiers siècles. Les riches prenaient part aux travaux dela
campagne et ne dédaignaient point de se mêler avec le peuple,

pour prendre part à ses fêtes et à ses plaisirs innocents.
Quelle vie heureu-ie ont coulée nos ancêtres I Loin des affaires,

ils labouraient les champs de leurs pères avec leurs propres
bœufs: maîtres d'eux-mêmes, ils attachaient les nouveaux ceps
dela vigne aux échalas, ou retranchant,avec la serpette les

rameaux inutiles, ils en entaient de plus féconds.
Tantôt ils voyaient errer dans le fond d'une vallée leurs

troupeaux majestueux, tantôt pressant leurs trayons, ils en faisaient
couler le lait dans des vases bien nets, ou ils soulageaient leurs
tendres brebris du poids de leurs toisons. Quand l'automne
élevait dans les campagnes sa tête couronnée de fruits mûrs, quel
plaisir pour eux de cueillir des poires aux arbres qu'ils avaient
plantés, ou de détacher de leurs vignes des grappes dont le coloris

le disputait à la pourpre même, pour se réjouir des dons
célestes au jour de la reconnaissance, où ils promenaient Cérès

et Bacchus

Des membres de la Société et dè leurs fonctions.

La confrérie des vignerons a, comme les autres Sociétés, son

chef, son conseil, ses officiers. Le chef s'appelle Abbé. Le conseil

est composé de douze personnes notables du lieu. Tout le corps
exerçait même autrefois une sorte de juridiction, et s'il se trouvait

qu'un vigneron négligent n'eût pas donné à sa vigne les

soins qui sont d'usage, la Société, informée par les inspecteurs
de cette négligence, se transportait en corps dans la vigne,
tambour battant et drapeau déployé, et la fossoyait. C'était là un

acte solennel de prise de possession, et la récolle appartenait à

la Société. Le drapeau restait planté sur la vigne que la Société

avait travaillée, en signe du droit de possession de la récolte.

Mais aujourd'hui la culture de la vigne est tellement
perfectionnée, qu'un vigneron ne se met plus dans le cas d'encourir
ce châtiment; à peine quelques vieillards se souviennent-ils d'une

pareille exécution faite dans leur enfance.

Cette institution a eu le sort de beaucoup d'autres dont on a

oublié le but et les bons résultats pour n'en conserver que le

spectacle et le bruyant appareil. Cependant les visites des vignes

se sont toujours faites, et encore cette année ; et si ce n'est pas
d'ur,e grande ulilité pour les propriétaires, il en est pourtant résulté

de l'avantage pour les vignes de LL. EE. et de la ville de Vevey;
qui ont toujours été l'objet • particulier de l'inspection de la

Société.

Depuis quelques années, on s'est occupé de l'idée d'étendre

plus loin son utilité; mais le manque de fonds a empêché la

Société de parvenir encore au but désiré. Il faut espérer que: des

particuliers riches feront désormais des efforts généreux pour
changer les vœux dela confrérie en, réalité. Leurs bienfaits
seraient pour le bien public et immortaliseraient leurs noms, pour
la plus parfaite culture des vignes, dont leur postérité recueillerait

les fruits.

En attendant qu'on puisse mieux faire, la Société accordai
quelques marques de distinction aux cultivateurs de vignes qui
se sont distingués. Ils marchent à la tête de la parade dans une
espèce de triomphe, recevant ainsi publiquement le témoignage
d'approbation pour leur diligence et leur habileté, et sont invités'
au dîner de la paride la Sociélé, avec,ceux qui ont fait le principal

ornement.

De l'époque que la Société des vignerons fait sa parade.

Autrefois elle faisait sa- parade toutes les années, à la même'
époque que les Athéniens célébraient les fêtes Aloënnes. Dans
la suite elle a été fixée à trois années ; depuis peu on a convenu
qu'elle n'aurait lieu que de six en six ans, et qu'elle ne serait
renvoyée qu'autant qu'elle se rencontrerait sur une année de

calamité; c'est pour cela qu'on ne l'a point faite depuis huit ans.
La dernière parade a, eu lieu le 20 août 1785 : elle s'est passée à

la satisfaction de tous les spectateurs, et n'a laissé à désirer
qu'une seule chose, savoir qu'il y ait moins d'élégance dans

l'ajustement des vignerons; vêtements propres, mais pas si fins ;
de la verdure >et des fleurs champêtres pour tout ornement.

Il faudrait en bannir tout ce qui coûte de l'argent, qui dans lè

fond, n'ajoute rien à l'ornement et qui sent trop les Vignerons-
Messieurs. D'ailleurs, plus il régnera de gaîté dans la féte
prochaine, plus on y rassemblera de choses bizarres, plus aussi
le spectacle en sera intéressant et propre à piquer la curiosité.
Nous sommes persuadés d'avance que la parade que nous annonçons

au 17 août prochain intéressera et amusera en même temps
l'étranger et se distinguera des précédentes tant par sa gatté et
par l'invention des situations comiques, que par la nouveauté:
des costumes et la simplicité des ajustements. Qu'on en juge
par la description que nous allons en donner.

(A suivre.)

Pensées.

L'amour fait le charme de la vie ; l'amitié en fait le'
bonheur.

* *
La patrie est comme tous les autres biens; on n'en

apprécie la valeur que lorsque l'on vient à la perdre.
* i

'

* *
Dans toutes les formes de gouvernement, le principe

pcrverlisseur est le même: l'ambilion personnelle.
*

* *

Que de tourments, que de fausses démarches, que dei

folies•on éviterait, si l'on savait toujours se dire: que
penserai-je de cette affaire dans un an, dans un mois*
dans quelques heures?

*
* *

L'homme est, dit-on, un animal d'habitude; riéni

ne le prouve plus fortement que ces vieilles admirations

historiques ; ou littéraires, fondées souvent sur on, ne

sait trop quoi, et que chaque génération continue

moutonnièrement sur ,la foi de la précédente.
*

* *

Quand la république serait impossible de fait, il
faudrait encore l'aimer pour le principe.

J..MuLHAUSER.

Pour la rédaction : L. Monnet. S. Cuénoitd`

LAUSANNE. — IMPRIMERIE LARPIN.
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